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Hommage 
C’est avec une profonde tristesse que nous 
avons appris le décès brutal de Jean-Denis 
Poussier conseiller municipal délégué à l’éga-
lité Femme/Homme, à la mise en valeur du 
rôle de la femme et l’inclusion des nouveaux 
habitants. Il était très apprécié au sein même 
de notre groupe mais également auprès de 
nombreux marseillanais. En cette période dif-
ficile pour sa famille et ses amis, nous nous 
unissons pour rendre hommage à son enga-
gement et son dévouement envers notre ville 
et le territoire de Thau. Nous garderons tou-
jours en mémoire son impact positif sur notre 
communauté et sa contribution inestimable à 
certains projets, notamment sur la nouvelle 
organisation de l’accueil des nouveaux habi-
tants. 

N’oublions pas non plus sa contribution à la 
mise en place du comité des référents des 
villes du Bassin de Thau pour l’égalité Femme 
/Homme, ayant pour ambition de combattre, 

au quotidien, les inégalités sous toutes leurs 
formes, les discriminations, les harcèlements 
et les violences faites aux femmes mais par-
fois aussi aux hommes. 

Promotion sportive
Dans le souci de promouvoir le bien-être et 
l’épanouissement des jeunes marseillanais, 
nous avons décidé de mettre en place le 
«Pass Sports». Ce dispositif vise à encourager 
la pratique sportive chez nos jeunes, partici-
pant ainsi aux frais de licence pour chaque 
enfant et adolescent souhaitant s’inscrire au 
sein d’un club sportif de la commune. Nous 
croyons fermement que le sport est un vec-
teur essentiel pour leur éducation, leur santé 
et leur développement personnel. Ensemble, 
nous investissons dans un avenir plus dy-
namique et prometteur pour la jeunesse de 
notre ville.

Le maire à votre rencontre
Afin de mieux vous connaître, d’échanger et 

de répondre à vos préoccupations, j’aurai le 
plaisir, avec mon équipe municipale, de venir 
à votre rencontre lors de matinées conviviales 
autour d’un petit déjeuner. Ces moments privi-
légiés nous permettront de discuter librement 
de vos idées, de vos attentes et de vos sug-
gestions pour notre belle cité. Ils s’inscrivent 
dans une volonté de promouvoir la participa-
tion citoyenne et d’associer les habitants aux 
réflexions et décisions qui les concernent.

Les dates vous seront communiquées par l’in-
termédiaire de nos différents canaux de com-
munication : site internet, réseaux sociaux, 
magazine « Lo Cridaire », invitation dans les 
boites aux lettres. 

L’été continue en septembre 
L’été bat son plein avec son lot de manifes-
tations et de moments à partager en famille. 
Septembre sera encore très animé avec de 
nombreux rendez-vous à ne pas manquer. En 
attendant de vous y rencontrer, je vous sou-
haite une belle fin d’été et on se retrouve en 
pleine forme pour une nouvelle rentrée.

Yves MICHEL
Maire de Marseillan

Vice-président de Sète agglopôle méditerranée
Président du Syndicat Mixte du Bassin de Thau

EN QUESTIONS
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C’est l’Evènement du mois de juillet pour tout bon marseillanais qui se respecte : Lo Ca-
pelet ! Les vétérans ont démontré, une fois de plus, leur agilité à attraper les fameux 

chapeaux. Une belle édition qui s’est clôturée par une photo de l’ensemble des participants sur 
l’Esplanade du port .

y

Le cross des écoles rassemble chaque printemps l’ensemble des élèves des écoles mar-
seillanaises. C’est toute l’année que les enfants s’entrainent avec leurs enseignants pour 

préparer l’évènement. Un grand merci aux parents-d ’élèves mobilisés aussi pour l’occasion.

y

1
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LA PHOTO DU MOIS

FÉLICITATIONS À : @fabrice31 

COMMENT ÇA MARCHE ?
• Le thème du concours sera indiqué dans chaque nouveau numéro, au bas de 
cette page.
• Pour participer il suffit de poster une photo sur son profil Instagram et d’ajouter 
#Marseillanenphoto dans la description (Votre profil doit être public).

THÈME DU CONCOURS #OCTOBRE/NOVEMBRE
L’automne à Marseillan

3

4 5

6

1. Fin juin, la matinée d’accueil des nouveaux 
marseillanais s’est déroulée sur le très beau 
site de la Pointe des Onglous en présence 
d’Yves Michel, le maire et de nombreux élus 
et agents municipaux.  

2. La Fête de la Saint-Pierre s’est déroulée à 
Marseillan le dernier dimanche du mois de 
juin.

3. 78 élèves de 3ème ont passé une superbe 
soirée avec leurs professeurs lors du bal de 
promo organisé le vendredi 30 juin par le ser-
vice jeunesse et le collège, dans l’enceinte de 
l’établissement.

4. La Fête de la Jeunesse, moment privilégié 
d’échange, de partage et de rencontre, fut un 
réel succès. 

5. L’émission «Tous en cuisine, recettes d’été» 
avec Jérôme Anthony et Cyril Lignac (en visio) 
s’est déroulée mi-juillet sur le port de Marseil-
lan-ville. Diffusion mardi 15 août, à 18h40 sur 
M6 !

6. Un grand bravo à l’ensemble des partici-
pants au concours des maisons et balcons 
fleuris. Cette année, le jury a également ré-
compensé toutes les démarches éco-respon-
sables dans les réalisations.
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La commune de Marseillan a inauguré ses 
nouveaux aménagements sportifs dont le 
stade synthétique Marcel Pochon. C’est un 
choix de la Municipalité d’avoir des équipe-
ments plus grands, adaptés aux normes de 
la Fédération Française de Football et aussi 
plus respectueuses de l’environnement ; avec 
un objectif principal : qu’ils profitent au plus 
grand nombre. Ce nouveau stade ne se limite 
pas au seul terrain de football. Il est composé 
d’une tribune, d’un club-house pour permettre 
aux utilisateurs de se retrouver, de bureaux 
pour les associations et de grands vestiaires. 
Le stade Marcel Pochon est évalué T3 par la 
Fédération Française de Football, ce qui lui 
permet d’accueillir des matchs pouvant comp-
ter pour la Coupe de France.

Pourquoi avoir fait le choix d’un terrain syn-

thétique ? « C’est une évidence compte-tenu 
du réchauffement climatique et des multiples 
sécheresses qui nous frappent », concède le 
maire, « Chaque année, c’est plus de 2.000 m3 
d’eau qui vont être économisés par la Ville ».
Cette phase de réamménagement n’est pas 
complètement terminée. Une deuxième par-
tie de travaux est prévue d’ici 2024 avec la 
rénovation du gymnase.

Un match opposant des légendes.
A l’occasion de l’inauguration du stade et des 
aménagements attenants, la ville de Marseil-
lan a accueilli l’événement sportif de l’année : 
un match de gala opposant l’équipe de France 
des légendes au Montpellier Hérault Sport 
Club (MHSC). 

Cet événement fut une occasion unique pour 

les fans de football de voir certains des plus 
grands joueurs français évoluer sur le tout 
nouveau terrain. Chez les joueurs français 
présents on a pu retrouver des noms tels que 
Makélélé, Porato, Meriem, Marlet, Dehu tandis 
que le MHSC était représenté par les joueurs 
vedettes tels que Ait Fana, Pionnier, Utaka, Ca-
mara et Hilton.

Le match était commenté par Christophe Jam-
mot, journaliste sportif.

Et concernant les résultats de ce match his-
torique pour Marseillan : Montpellier gagne 2 
buts à 1
Les buteurs du MHSC : Souleymane Camara 
sur penalty et Laurent Pionnier.
Pour l’équipe de France, penalty de Florent Si-
nama-Pongolle.  

UN NOUVEAU STADE : PLUS 
GRAND, PLUS FONCTIONNEL ET 
PLUS ÉCOLOGIQUE
Le nouveau stade de Marseillan a été inauguré samedi 24 juin. C’est un terrain synthétique et une tribune couverte de 
260 places, il remplace l’ancien terrain qui était abimé mais surtout très gourmand en eau. Une bonne nouvelle pour 
les clubs de la commune, les écoles, le collège, mais aussi pour l’environnement ! 

#INAUGURATION

ACTUS
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Nouvelle aide du CCAS de la ville de Marseil-
lan, ce Pass a pour objectif d’encourager et de 
faciliter la pratique du sport chez les jeunes 
marseillanais. C’est d’abord et avant tout un 
coup de pouce financier pour rendre plus ac-
cessible l’inscription aux activités proposées 
au sein des associations sportives de la com-
mune.

Le « Pass’Sports », c’est pour qui ?
Ouvert à tous les habitants de Marseillan de 
moins de 16 ans, le Pass a pour vocation d’ai-
der les jeunes de la commune, mais aussi de 
les inciter à pratiquer une activité sportive.

Le « Pass’Sports » comment ça marche ?
Prendre contact préalablement auprès de l’as-
sociation sportive pour vérifier les possibilités 
d’accueil sur la saison sportive, puis suivre le 
déroulé suivant :  

• Se connecter sur le site Internet de la com-
mune de Marseillan : ville-marseillan.fr 
• Renseigner le formulaire et accepter le rè-
glement ;  

• Imprimer le Pass’Sports numéroté et nomi-
natif ;  
• Remettre le Pass’Sports à la structure spor-
tive souhaitée lors de l’inscription pour béné-
ficier de la réduction ;
• La structure sportive applique la réduction 
du Pass’Sports sur le montant de la cotisation 
annuelle ;  
• La structure sportive se rapprochera du 
CCAS pour obtenir le remboursement des 
Pass’Sports 

Validité du Pass’Sports  
Le Pass’Sports est nominatif, numéroté et mil-
lésimé (année n/n+1 pour les licences portant 
sur l’année civile n+1 et sur la saison sportive 
n/n+1) et doit être téléchargé sur ville-mar-
seillan.fr au plus tard jusqu’au 31 décembre 
de l’année N.  Le Pass’Sports ne concerne que 
les licences annuelles et ne peut donc pas 
ouvrir droit à une réduction dans le cas de li-
cence découverte (ou autre appellation) d’une 
durée limitée inférieure à 1 an.

Le parc automobile de la Ville s’enrichit d’un 
nouveau véhicule électrique. La remise offi-
cielle de la voiture au CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) s’est déroulée jeudi 27 juillet.  
C’est en présence du maire, Yves Michel, de 
l’adjointe déléguée au CCAS, Georgette Re-

quena, de quelques élus, des membres de la 
commission du CCAS, et de certains membres 
du Conseil Citoyen, à l’origine de l’achat de ce 
nouveau véhicule que s’est déroulée la remise 
des clés officielle. La commune de Marseillan 
a enclenché, depuis quelques années de mul-

tiples actions en faveur du développement 
durable avec notamment le remplacement de 
certains de ses véhicules par de l’électrique. 
Cette volonté s’est concrétisée par l’achat de 
trois voitures électriques : deux destinées aux 
services techniques et une à la police muni-
cipale. Puis, parmi les nombreux projets du 
Conseil Citoyen, l’achat d’un véhicule élec-
trique pour le CCAS était une priorité.
Pour Georgette Requena, l’élue en charge du 
CCAS, il devenait également nécessaire de 
remplacer l’ancien véhicule pour continuer 
d’assurer un service de qualité. « Ce service 
majeur permet de maintenir une certaine auto-
nomie et du lien social, tout au long de l’année 
pour de nombreuses personnes. Pour rappel, la 
commune a mis ce service en place afin de per-
mettre aux séniors ainsi qu’aux personnes en 
situation de handicap, de pouvoir se déplacer 
pour des courses ou des rendez-vous médicaux 
moyennant une petite participation. Il faut savoir 
que la navette sociale parcourt près de 30 000 
km/an. ». 

Le choix s’est donc porté sur un véhicule tout 
électrique Citröen floqué aux couleurs de la 
ville. 

LA NAVETTE SOCIALE PASSE À L’ÉLECTRIQUE
#DÉVELOPPEMENTDURABLE

PASS’SPORTS : COUP DE POUCE POUR LES JEUNES
#NOUVEAU
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LES CUVES À VIN DES CAVES 
RICHEMER DEVIENNENT 
RÉSERVES D’EAU

#PRÉVENTION

Sur proposition du Conseil Citoyen et déci-
sion du Conseil Municipal, pour encourager 
les particuliers à développer une démarche 
éco-citoyenne, la ville de Marseillan a sou-
haité s’engager en faveur de l’installation 
de récupérateurs d’eau. Ainsi, la Municipalité 
souhaite inciter les propriétaires à avoir une 
gestion raisonnée de la ressource en eau. 
Sont éligibles les propriétaires privés et co-
propriétés d’immeubles. Les administrés se 
verront octroyer une subvention de 50% du 
montant du récupérateur d’eau plafonné à 
200 € dans la limite d’un récupérateur par 
habitation.
Renseignement : recupeau@marseillan.com 
ou au 04 67 01 08 40

A l’image des pompiers des Pyrénées Atlan-
tiques en début d’été et afin de faire face à 
la pénurie d’eau et à la sècheresse qui en-
gendrent les risques accrus d’incendies, le 
Service Départemental d’Incendie et de Se-
cours (SDIS 34) s’est engagé à n’utiliser que 
de l’eau brute (rivière, lac, étang) ou de l’ eau 
de mer pour éteindre les incendies.

De ce fait, les cuves viticoles désaffectées des 
Caves Richemer vont servir, durant tout l’été, 
de stockage. En effet, un maillage des diffé-
rentes possibilités de stockage a été constitué 
avec plusieurs sites référencés dont celui de 
Marseillan.

Les pompiers ont également récolté l’eau des 
vidanges des piscines municipales alentours 
qui ne fonctionnent pas en période estivale. 
Cela constitue une réserve d’eau stratégique 
dans la lutte contre les incendies et diminue 
la pression sur l’eau potable.
C’est en présence du président, Stéphane Hu-
gonnet, des équipes de la cave, des soldats 
du feu et de vignerons coopérateurs que s’est 
déroulée cette délicate opération. Une belle 
initiative qui s’inscrit dans un partenariat avec 
le SDIS 34 sur tout le département de l’Hé-
rault et auquel les caves coopératives, acteurs 
engagés sur leur territoire, ont répondu en 
nombre !

L’ÉCOGESTE

Un feu tricolore comportemental a tout ré-
cemment été installé sur la Belle Scribote. 
Ce système intelligent qui récompense les 
automobilistes qui respectent le Code de la 
Route fait partie des outils destinés à lutter 
contre les accidents et à améliorer la sécurité 
routière. Il passe automatiquement au rouge 
si le conducteur va trop vite et au vert si sa 
vitesse est adéquate. Le système est basé sur 
un contrôle précis de la vitesse à l’approche 

du feu. La mesure de la vitesse des véhicules 
est réalisée en continu par un radar. Celui-ci 
compare la vitesse autorisée (paramétrable à 
30 ou 50 km/h) à celle détectée sur chaque 
véhicule. Il passe automatiquement au vert si 
la vitesse du véhicule est en dessous de la vi-
tesse limite autorisée. 
Au contraire, une vitesse excessive déclenche 
une alerte qui fait passer le feu au rouge.

#NOUVEAU
LA VILLE TESTE UN FEU 
INTELLIGENT
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Pour parfaire le cadre agréable de la pro-
menade de la Belle Scribote, offrant une 
vue imprenable sur la Lagune de Thau, la 
Municipalité a récemment mis en place des 
tables et des bancs de pique-nique. Ce mo-
bilier est harmonieusement disposé sous 
l’ombrage des arbres environnants. Cet équi-
pement urbain s’inscrit dans la volonté de la 
ville de favoriser les rencontres conviviales 
et les moments de détente en plein air ; il 
répond également à une demande crois-
sante des citoyens.

#MOBILIERURBAIN

#CHIENS

#AMÉNAGEMENT
DE L’OMBRE POUR LES
TOUT-PETITS DE LA CRÈCHE

#CONCOURSPHOTO

FOCUS SUR VOTRE ANIMAL DE 
COMPAGNIE

Cet été, les petits de la crèche Les Zygo’Thau 
vont pouvoir profiter de leur cour extérieure 
en toute sérénité. En effet, quatre grandes 
ombrières ont été installées apportant à la 
cour de grandes zones d’ombre et une frai-
cheur activement recherchée durant les mois 
d’été. Et comme le précise Sarah Bassi Alle-
mand adjointe déléguée à la petite enfance : 
«Nous attachons une importance particulière au 
confort et à la sécurité des enfants. Dans la cour 
de notre nouvelle crèche, il ne manquait plus 
que ces ombrières pour que nos bébés puissent 
jouer à l’ombre en toute tranquillité, c’est chose 
faite maintenant». L’installation est prévue 
pour une résistance au vent jusqu’à 160 km/
heure. Cet aménagement a été effectué par la 
sellerie Nieto, pour un coût de 24 500€.

Vous aimez votre animal de compagnie ? 
Inédit, la ville de Marseillan organise un 
concours photo sur le thème des animaux 
de compagnie. Ce concours rentre dans le 
programme de la journée mondiale des ani-
maux qui se déroulera le mercredi 4 octobre 
de 13h30 à 17h sur la place du théâtre. Ce 
concours répond à différents objectifs : Tout 
d’abord celui d’inviter toute la population à 
partager des photos avec son animal de com-
pagnie. Le second est de découvrir les diffé-
rentes espèces que l’on peut adopter chez soi. 
Ces clichés seront sélectionnés par un jury et 
certains seront exposés dans la ville. Les pho-

tos doivent être les plus naturelles possibles.
Le concours possède trois catégories :
• Catégorie 1 : La plus drôle
• Catégorie 2 : La plus esthétique
• Catégorie 3 : La plus tendre
Inscriptions à partir du 14 août jusqu’au 11 
septembre 2023. Toutes les personnes in-
téressées pourront s’inscrire au concours et 
transmettre leurs photos directement en ligne 
sur ville-marseillan.fr 

La remise des prix se déroulera mercredi 4 
octobre à 11h30 lors du lancement de l’expo-
sition.

Cet été une plage est dédié aux chiens ; 
Situé aux entrées 72 et 73, proches de la 
frontière entre Sète et Marseillan-plage, nos 
amis à 4 pattes peuvent se dépenser et se 
baigner. À l’intérieur de ce périmètre limité 
qui s’étend sur une longueur de 250 m en-
viron, les propriétaires de chiens trouveront 
des sachets mis à leur disposition, afin de 
ramasser les déjections de leurs animaux, et 
de préserver l’endroit de toute pollution. Sur 
le plan sanitaire, le nettoyage est quotidien-
nement assuré et des analyses de l’eau sont 
effectuées régulièrement afin de garder une 
qualité optimale des eaux de baignades.
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ENVIRONNEMENT

Cette charte, ou « plan d’action d’urgence et 
de responsabilité face à la sécheresse », a 
pour objectif général de permettre de limiter 
toute tension sur la ressource en eau dans ses 
divers usages dans l’Hérault. Dans le contexte 
actuel de sécheresse, il est en effet indispen-
sable d’accentuer les économies d’eau par 
un effort collectif de l’ensemble des usagers 
(particuliers, professionnels, entreprises, col-
lectivités).

Aussi, sous l’impulsion de l’AMF 34, les com-
munes et intercommunalités de l’Hérault sont 
invitées à adhérer à cette charte par délibé-
ration de leur conseil municipal ou de leur 
conseil communautaire, et à nommer un élu 
référent « eau » en leur sein.

La charte prévoit 13 engagements forts des 
signataires, services de l’État, AMF 34, conseil 
départemental et collectivités, dans un esprit 
de partage entre tous les acteurs publics en 

matière d’eau : signalement de toute difficul-
té éventuelle sur la disponibilité de la res-
source, conception et déploiement de plans 
d’économies sur les bâtiments communaux et 
intercommunaux, concertation avec les popu-
lations et les acteurs économiques et associa-
tifs du territoire, opérations de sensibilisation 
des populations et facilitation dans la mise en 
œuvre du pouvoir de police du maire (respect 
des arrêtés préfectoraux relatifs aux restric-
tions sur les usages en eau), etc.

Par ailleurs, dans une optique d’information 
du public, les services de l’État ont conçu, 
en partenariat avec l’AMF 34 et la chambre 
d’agriculture de l’Hérault, des infographies sur 
les restrictions d’usage de l’eau, sur ce qu’il 
est permis de faire ou non, selon les niveaux 
de gravité dans le département https://www.
herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environne-
ment-eauchasse-risques-naturels-et-technolo-
giques/Eau/Sècheresse. 

Enfin, la direction départementale des terri-
toires et de la mer (DDTM) a mis au point l’ou-
til cartographique RestrEau 34 pour connaître 
avec précision et en temps réel les restric-
tions dans l’Hérault, qui complète utilement 
la plateforme nationale VigiEau sur l’informa-
tion des particuliers.

SIGNATURE DE LA CHARTE 
DÉPARTEMENTALE « ÉCONOMISONS 
L’EAU, MA COMMUNE S’ENGAGE ! »
Mardi 18 juillet 2023, à Villeveyrac, Hugues Moutouh, préfet de l’Hérault, Kléber Mesquida, président du conseil 
départemental de l’Hérault, et Frédéric Roig, président de l’association des maires de France et des présidents d’in-
tercommunalité dans l’Hérault (AMF 34), ont signé la charte d’engagement départementale « Économisons l’eau, ma 
commune s’engage ! ». À la suite de cette signature, le ministre de la transition écologique, Christophe Béchu, est venu 
rencontrer les maires des communes les plus durement touchées dans le département. (Voir photo)

#EAU
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LE CONSEIL CITOYEN DE MARSEILLAN

DOSSIER
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LE CONSEIL CITOYEN DE MARSEILLAN

Afin d’expérimenter un nouveau mode de gouvernance et répondre au besoin des citoyens de 
s’impliquer davantage dans la politique locale, la municipalité de Marseillan a souhaité mettre en 
place en 2021, un Conseil Citoyen. Cette assemblée est constituée de citoyens bénévoles qui agit 
en tant qu’instance de consultation, de proposition et de co-construction entre habitants et élus. 
Son fonctionnement et ses règles sont définis en collaboration avec ses membres et les conseillers 
municipaux délégués. Accompagné par le CPIE Bassin de Thau, le conseil se réunit pour débattre 
des projets de la ville : l’environnement, la biodiversité, l’aménagement urbain et l’économie lo-
cale. Pour constituer ce conseil, il était nécessaire de faire appel à une diversité de profils afin 
de garantir des débats constructifs qui prennent en compte les besoins de tous les Marseillanais. 
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UNE DYNAMIQUE CITOYENNE 
INVESTIE ET ENGAGÉE !

Le Conseil Citoyen était constitué à l’origine de 30 membres bénévoles ; femmes et hommes 
motivés les plus représentatifs de la population. Certains ont démissionné. C’est la raison 
pour laquelle, il est fait régulièrement un appel à candidat.  Pour information et si vous êtes 
intéressé, le conseil se doit, dans la mesure du possible, de respecter la parité, d’inclure des 
citoyens de toute origine, d’âges et de statuts professionnels variés et afin d’ouvrir cette 
instance à la jeunesse, il est possible de rejoindre le Conseil Citoyen dès l’âge de 16 ans.
Le Conseil Citoyen n’est ni présidé ni animé par les élus. Les élus et les agents des collecti-
vités et de l’État n’ont donc pas vocation à siéger en tant que membres. Ils peuvent toutefois 
participer aux travaux dès lors qu’ils sont invités à le faire. De plus, les membres sont accom-
pagnés par une agente administrative et un référent technique. L’objectif est de coordonner 
les actions du Conseil Citoyen avec les projets municipaux.
Si vous souhaitez intégrer le Conseil Citoyen : ccmarseillan@googlegroups.com

QUI PEUT Y PARTICIPER ? 

Lancé en janvier 2021 par la Ville de Mar-
seillan et animé par le CPIE Bassin de Thau, 
le Conseil Citoyen de Marseillan est une ins-
tance de démocratie participative qui apporte 
une nouvelle forme de gouvernance pour la 
ville.

Cette assemblée constituée d’une trentaine 
de membres bénévoles a été créée en tant 
qu’instance de consultation et de proposition 
sur les orientations majeures de la politique 

publique locale. Attaché à la construction 
collective par le débat, le Conseil Citoyen s’ef-
force d’apporter toute sa compétence sur les 
sujets importants qui concernent le territoire 
communal.

Le Conseil Citoyen travaille à la fois en indé-
pendance et ponctuellement en collaboration 
avec certains élus du Conseil Municipal, des 
cabinets extérieurs et d’autres institutions 
telles que Sète agglopôle méditerranée ou 

le Syndicat Mixte du Bassin de Thau. Au-de-
là de cette dimension collective, c’est aussi 
un espace d’engagement qui est offert à ses 
membres. 

En plus d’être force de proposition, le Conseil 
Citoyen met en place de nombreux projets en 
lien avec les transports et la mobilité, la végé-
talisation, l’aménagement, la gestion de l’eau 
ou encore la culture et l’évènementiel.
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Walter Bignon, élu délégué au Conseil Ci-
toyen de Marseillan
 
Quelle analyse portez-vous sur ces deux 
premières années d’existence du CC de Mar-
seillan ?
« Je pense que la 1ère année fut transitoire. Il 
a fallu apprendre à se connaitre mais surtout 
que les membres du Conseil Citoyen gagnent 
en autonomie. Leurs regards et leurs centres 
d’intérêt ont indéniablement évolué. Leurs pré-
occupations se sont élargies à l’intérêt collec-
tif. Nous avons essayé d’expliquer au mieux ce 
qu’est et comment fonctionne une Municipali-
té, et nous sommes passés du « faire pour vous 
», au « faire avec vous », de la pédagogie au 
partenariat. Cette deuxième année, ils ont por-
té et financé des beaux projets en leurs noms. 
Ils sont devenus des partenaires, leurs avis et 
leurs expertises de vie comptent. »

A votre avis, quelle est la plus-value du 
Conseil Citoyen ? 
« Les membres du Conseil Citoyen assistent 
aux instances de pilotage des projets de la 
ville. Lors de ces commissions, ils ont la pos-
sibilité de porter la parole du Conseil Citoyen 
et des habitants auprès des décideurs. Ils sont 
également en mesure de témoigner des débats 
qui ont animé ces commissions auprès des 
autres membres du conseil et des citoyens qui 
le demandent. Si cette participation du Conseil 
Citoyen ne change pas systématiquement la 
donne quant à la manière dont se prennent les 
décisions au niveau local, elle va, néanmoins , 
dans le sens d’un fonctionnement plus trans-
parent des institutions. Et je pense qu’ils au-
ront, dans les années futures, de plus en plus 
d’écoute ». 

L’INTERVIEW

DES PROJETS PLEIN LA TÊTE
Dynamiques collectives 
Le Conseil Citoyen est force de proposition. 
Il est invité à assister aux réunions de pro-
jets menés par la mairie. Cette implication a 
permis le tissage d’un lien de confiance. Un 
gros travail de coopération s’est mis en place 
avec le service des espaces verts impliquant 
des conséquences sur les modalités de travail 
des agents. En l’espace de deux années, le CC 
a eu la capacité et le dynamisme pour propo-
ser des améliorations, des suggestions et a pu 
réaliser divers projets s’inscrivant tous dans le 
pacte pour la transition des communes.

Un budget alloué chaque année
Chaque année, la Municipalité octroie au 
Conseil Citoyen, un budget pour la concrétisa-
tion d’un ou plusieurs projets. C’est l’instance 
elle-même qui décide des dépenses de ce 
budget.  

Projets réalisés
• Alimentation : soutien à la Capechade
• Espaces verts : mise en place d’un fauchage 
raisonné des bords de chemins 
• Mobilité : Pistes cyclables, racks à vélos, sta-
tions de gonflage
• Énergies renouvelables : achat d’un véhicule 
électrique pour la navette sociale 

• Environnement/biodiversité : signature du 
pacte région « Engagé pour le végétal », ABC 
de la lagune sorties avec les habitants, protec-
tion du végétal local, installation des refuges 
à biodiversité dans la ville et espaces verts
• Trames vertes et bleues : en parler, informer
• Eaux : achat de récupérateurs d’eau de pluie, 
protection des tertres par la végétation
• Participation citoyenne : communication Lo 
Cridaire, Facebook, création d’un collectif, ac-
tions avec l’école Marie Louise Dumas sur le 
parc du Boudas
• Urbanisme : réflexions sur les entrées de 
ville
• Consommation/production responsable : 
conseil pour achat mairie responsable, réno-
vation des barbecues au parc de Tabarka 

Projets en cours 
• Création de boites à livres, 
• Installation d’économiseurs d’eau dans les 
bâtiments communaux, 
• Installation de nouveaux bancs dans la ville,
• Rajout de tables, bancs de pique-nique et 
jeux à Tabarka, 
• Aménagement du jardin des Bains douches, 
• Plantations au parc du Boudas, 
• Valorisation piste cyclable Raubo Faïsses

Le Conseil Citoyen : « Oui, il a fallu s’organiser, comprendre le fonctionnement, connaître notre place, 
notre rôle car nous ne sommes pas des conseillers municipaux, uniquement des citoyens souhaitant 
partager une vision d’avenir. Nos idées peuvent être différentes mais elles se rapprochent souvent 
de la même préoccupation de l’avenir, du bien vivre, du bien être pour nous et pour les générations 
futures. Nous avons la chance, même si parfois c’est difficile, de donner notre parole, notre avis et en 
cela le groupe se soude et avance. Nous soulevons le débat, nous conseillons, nous influençons, nous 
agissons. Bienvenue avec nous ! »

LE MOT DE LA FIN





Dans la nuit du 9 au 10 juillet, une tortue 
Caouanne est venue pondre sur une plage 
de Marseillan. Il s’agit d’un phénomène ex-
ceptionnel. Les acteurs concernés se sont 
mobilisés (ville de Marseillan, ville d’Agde, 
DREAL Occitanie, l’Office Français de la Bio-
diversité (OFB), l‘Observatoire des Tortues 
Marines (OTM) et de la Société Herpétolo-
gique de France (SHF), le Réseau Tortues Ma-
rines de Méditerranée Française (RTMMF), le 
Centre d’Etudes et de Sauvegarde des Tortues 
Marines de Méditerranée (CESTMED), pour 
mettre en place la protection du site de ni-
dification.

La Mairie a pris un arrêté municipal de protec-
tion du site et mis à disposition du matériel 
pour la sécurisation du nid. Depuis, ces œufs 
sont enfouis à 80 centimètres du sol et un 
périmètre de sécurité a été déployé autour 
afin d’empêcher le passage à cet endroit. La 
police municipale effectue des rondes régu-
lières jour et nuit, aux côtés des services dé-
partementaux de l’OFB. Des instruments de 
suivi de température sont mis en place afin 
de collecter des données scientifiques néces-
saires pour une meilleure compréhension du 
phénomène. 

Une ponte qui reste rare
Les eaux de Méditerranée occidentale sont 
connues pour être un habitat privilégié des 
tortues immatures et sub-adultes. Cependant, 
l’Observatoire des Tortues Marines constate 
depuis peu une activité de reproduction plus 
régulière avec une ou deux pontes avec éclo-
sion de tortues marines sur le littoral méditer-
ranéen français. Une nette augmentation des 
pontes de ces tortues est également observée 
en Italie et en Espagne depuis une dizaine 
d’année. Fort de ces expériences, un protocole 
de protection des nids a pu être rapidement 
déployé. Si les embryons se développent nor-
malement, il faudra attendre la fin de la pé-
riode d’incubation (55 jours en moyenne) pour 
espérer observer leur course vers la mer.
Laisser faire la nature est souvent le plus in-
diqué : accompagner sans déranger, observer 
avec l’œil du scientifique pour comprendre à 
long terme le phénomène.

Les tortues marines, des espèces protégées
En France, toutes les espèces de tortues ma-
rines sont protégées. Cela signifie que pour 
intervenir sur une tortue marine, même en 
difficulté, il faut être habilité, disposer d’une 
dérogation délivrée par les autorités compé-

tentes dans le cadre d’un programme scien-
tifique validé par le Conseil National pour la 
Protection de la Nature.

La saison de ponte des tortues Caouanne 
s’étale généralement de juin à mi-août. Du-
rant toute cette période, elles fréquentent nos 
plages, le plus souvent de nuit, afin d’y dépo-
ser leurs œufs. 

Durant la ponte qui dure parfois plusieurs 
heures, les tortues sont vulnérables et tout 
dérangement pourrait leur nuire ou les pous-
ser à faire demi-tour. Aussi, il est très impor-
tant de respecter certaines règles en cas d’ob-
servation de pontes de tortues :

• Respecter une distance de 10 mètres pour 
ne pas la déranger
• Eteindre toutes les sources de lumières ar-
tificielles
• Ne pas photographier les tortues avec un 
flash
• Ne pas toucher les tortues et les œufs. 

UNE TORTUE CAOUANNE CHOISIT 
MARSEILLAN POUR NIDIFIER

Une tortue marine de l’espèce Caouanne a été observée par des vacanciers en train de pondre à Marseillan-plage 
dans la nuit du 9 juillet 2023. Avertis par les pompiers du SDIS 34, des observateurs du réseau de tortues marines 
se sont rendus sur place pour confirmer la présence du nid et organiser la protection du site (situé sur une plage 
très fréquentée en cette période de l’année).

#ENVIRONNEMENT

RENCONTRE
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ARTS & CULTURE

Du 15 au 17 septembre, ne manquez pas les 
Journées Européennes du Patrimoine à Mar-
seillan, un week-end exceptionnel pour dé-
couvrir l’histoire et la richesse culturelle de 
notre belle ville.
L’ouverture aura lieu vendredi 15 septembre 
sur l’esplanade du port avec l’Apéritif du Pa-
trimoine dès 19h. Au programme : ambiance 
musicale « lounge » Noilly Prat et petites bou-
chées apéritives concoctées par les élèves du 
Lycée Charles De Gaulle de Sète et le chocola-
tier, Emmanuel Servant. 

Le samedi et le dimanche, une multitude d’ac-
tivités vous attendent. Participez aux visites 
guidées du clocher de l’église Saint Jean-Bap-
tiste pour contempler une vue panoramique 
unique et plongez dans l’histoire religieuse de 
Marseillan. Embarquez pour des promenades 
commentées à bord du petit train, une expé-
rience ludique pour explorer la ville avec des 

guides passionnés qui vous dévoileront ses 
secrets et anecdotes.

Les fans de musique seront comblés avec 
l’exposition « Sète en Chansons » au Théâtre 
Henri Maurin, suivie d’un concert envoûtant 
du groupe « Le bal du Beuel » le samedi soir 
sur la place du théâtre.

Enfin, pour les natifs et les nouveaux marseil-
lanais, c’est toujours un plaisir de venir décou-

vrir l’exposition de l’association « Marseillan 
d’Hier et d’Aujourd’hui » dont le thème sera 
cette année : Le Marseillan des années 1900. 
Alors durant tout le week-end, rendez-vous 
à la salle Paul Arnaud, pour un voyage fasci-
nant dans le passé de notre cité à travers des 
photos, des documents et des objets d’époque, 
sans oublier les fameuses photos de classes 
que l’on aime tant retrouver.
Réservation : 04 67 01 66 99 
06 12 20 42 49 - culture@marseillan.com

Les Journées Européennes du Patri-
moine, un évènement culturel incon-
tournable depuis 1984, témoignent 
de l’intérêt croissant du public pour 
son histoire. Cette tradition offre 
l’occasion de rencontrer des passion-
nés, engagés dans la reconnaissance, 
la sauvegarde et la mise en valeur du 
patrimoine.

LE COUP DE COEUR
LECTURE DE CLÉMENCE

Jérôme a quinze ans. Il est en colère contre le monde qui le rejette. Contre les monstres qui 
l’empêchent de dormir. Contre lui surtout. Sur décision de justice, il est interné dans un centre de 
soins pour adolescents. Là, il rencontre les dragons, ces enfants détruits par leur famille, l’école 
ou l’époque. Parmi eux, il y a Colette. Crâne rasé, bras lacérés, noir sur les yeux. Elle veut mourir. 
Il veut l’embrasser. L’emmener loin d’ici. « J’ai d’abord été touchée en entendant l’auteur parler de 
ses recherches, de son immersion dans un centre de soins mais surtout de la promesse qu’il a faite à 
une jeune fille rencontrée dans le centre : raconter son histoire.
L’auteur aborde des sujets difficiles avec beaucoup de doigté sans jamais porter de jugement.
Puis vint une claque. Je m’attendais à un texte percutant mais pas à ressentir des émotions aussi vives 
et avec une telle intensité »… A découvrir !

Auteur Jérôme Colin - Editions Allary - 192 pages - 18,90€
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PLONGEZ DANS LE PASSÉ ET DÉCOUVREZ 
L’HISTOIRE DE MARSEILLAN

#HISTOIRE

BOOKS
AND DREAMS
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#MÉDIATHÈQUE
#ÉVÈNEMENT

L’ESCALE DU CANAL : 
GOURMANDE ET CULTURELLE !
Forte du succès de ses deux premières édi-
tions, l’Escale du Canal s’est déroulée à Mar-
seillan samedi 1er juillet. Initiées par les Voies 
navigables de France et organisée par la ville 
de Marseillan, l’Escale est désormais un ren-
dez-vous annuel incontournable basé sur la 
convivialité et le partage. C’est sur le très beau 
site de la Pointe des Onglous, que les specta-
teurs ont pu savourer cette douce soirée d’été. 

La partie musicale était assurée par le groupe 
« Influences », hors les murs du célèbre festi-
val Jazz à Sète.  
Marie-Christine Fabre de Roussac adjointe 
déléguée à la Culture compte désormais pé-
renniser ce rendez-vous qui rencontre déjà un 
joli succès mais qui pourra évoluer au fil des 
années et surtout au fil de l’eau du célèbre Ca-
nal du Midi. 

Du nouveau à la médiathèque la Fabrique !
Bastien vous raconte...
Dans le dispositif «Facile à lire» initié par 
le ministère de la culture, Bastien vous pro-
pose des ateliers pour briser l’isolement de 
nos anciens. Lecture à haute voix de contes 
et légendes, extraits de romans, rencontres 
intergénérationnelles... Rejoignez-nous le 
mercredi ( chaque 15 jours) de 14h30 à 17h 
à la médiathèque la Fabrique.

A partir de mercredi 4 octobre 2023 à 14h30.
Gratuit sur inscription au 04 67 01 73 14   

#THÉÂTRE

C’est avec enthousiasme que Marseillan se 
prépare à accueillir une saison culturelle des 
plus pétillantes, placée sous le signe de l’hu-
mour, de la joie et de la convivialité. En in-
troduction de cette riche programmation, un 
événement musical d’exception ouvrira le bal, 
avec un concert corse envoûtant qui aura lieu 
dans l’église du village.

Ainsi, cette saison culturelle débutera des 
plus belles façons par un apéritif dînatoire 
convivial suivi du concert corse, haut en cou-
leurs, qui nous transportera le temps d’une 
soirée sur l’Ile de Beauté. Les chants tradition-
nels corses, empreints de passion et d’émo-
tion, résonneront sous les voûtes centenaires, 
créant une atmosphère magique. Cette soirée 
musicale promet d’être un véritable voyage 
sensoriel.

Après cette soirée qui s’annonce mémorable, 
la saison culturelle déploiera sa programma-
tion variée : des spectacles humoristiques, des 
pièces de théâtre captivantes et des perfor-
mances artistiques innovantes seront au ren-
dez-vous pour égayer vos soirées et vous faire 
vivre des moments de pur bonheur. 
Embarquez pour une aventure culturelle 
pleine de rires, de découvertes et de moments 
inoubliables ! Le guide culturel sera distribué 
dans les boites aux lettres début septembre 
ou à disposition en libre-service dans tous les 
lieux publics. Vous pourrez y retrouver l’en-
semble des évènements de cette programma-
tion culturelle prometteuse.

Vendredi 29 septembre dès 19h
Eglise Saint Jean Baptiste
Réservation : 04 67 01 66 99 
06 12 20 42 49 - culture@marseillan.com

UNE NOUVELLE SAISON 
PROMETTEUSE



Loyd Combes, petit prodige de ce noble sport 
de combat, a grandi entre les 4 cordes du ring 
du Boxing Club de Marseillan. C’est à l’âge 
de 8 ans qu’il y a enfilé ses premiers gants. 
Depuis ses débuts, le jeune boxeur, a fait du 
chemin et tout dernièrement avec ce titre de 
champion de France Professionnel des su-
per-plumes, acquis à l’occasion d’un combat 
dominé de bout en bout. C’est en 2021, à l’âge 
de 18 ans, que Loyd devient boxeur profes-
sionnel. Il continue malgré tout sa profession, 
ses exploits sportifs ne lui permettant pas en-
core de bien gagner sa vie.

Vendredi 7 juillet, à Agde, le boxeur de la Team 
Patrac, a relevé le défi le plus important de 
sa jeune carrière avec un enjeu de taille : la 

ceinture nationale dans la catégorie des su-
per-plumes et une revanche face à ce même 
adversaire, qui s’était imposé à Agde en 2022. 

Mais ce n’est pas la première fois que Loyd 
aborde un combat de ce niveau. En octobre 
dernier, dans les Ardennes, il avait déjà affron-
té Yoni Valverde pour un titre national, avec 
une honorable défaite à la clé. Cette fois, c’est 
devant un public acquis, que le Marseillanais 
a basculé du bon côté de sa carrière. Physi-
quement, il s’est préparé comme jamais du-
rant deux mois mettant sa vie professionnelle 
entre parenthèse. Mentalement, c’est avec un 
petit sourire aux lèvres qu’il nous répond : 
« Je me sens plus mature, surtout que je vais 
bientôt être papa, donc place aux choses sé-

rieuses». Et finalement ça lui réussit plutôt 
bien et ce n’est pas son père David qui dira 
le contraire, lui qui est derrière son fils et le 
pousse toujours vers l’avant.

Le maire de Marseillan, Yves Michel, dont la 
politique sportive est ambitieuse, a reçu le 
champion afin de le féliciter de ce bel exploit.

Loyd n’excelle pas seulement sur les rings 
de boxe, vous pourrez également le décou-
vrir lors de la fête locale. Il est en effet l’un 
des champions de « Lo Capelet ». Alors ren-
dez-vous mercredi 16 août pour assister, pour-
quoi pas, à une énième victoire de Loyd sur 
la bigue.

Le 7 juillet, le jeune boxeur marseillanais Loyd Combes est devenu champion de France professionnel des super-plumes 
en dominant aux points (98-92, 97-93, 96-94), Lucas Montagne, à Agde. Un sacre à l’évidence très encourageant pour 
ce jeune boxeur marseillanais qui a débuté dès son plus jeune âge au Boxing Club de Marseillan. Itinéraire d’un boxeur 
très prometteur...

#BOXE
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SPORT & LOISIRS

LOYD COMBES SACRÉ CHAMPION DE FRANCE

Le rendez-vous était donné au Cap d’Agde ce 
samedi 10 juin contre le TC Frontignan et les 
filles du tennis de Marseillan ne l’ont pas raté. 
Elles étaient là pour la gagne, un point c’est 
tout. Alors qu’elles débutaient leur double 
sous un beau soleil agathois, Chloé Prats et 
Clara Sibille, un peu crispées par l’enjeu, sont 
tout de même allées puiser dans leur men-
tal d’acier pour ramener le 1er point de la 
rencontre 10/7 au super tie break. Le travail 
bien entamé dut alors se terminer sous les 
couverts avec les 2 simples.... Malgré une très 
belle résistance, notamment dans le 2eme set 

où elle a contraint son adversaire à user de 
plusieurs balles de match avant de conclure, 
la marche était un peu haute pour Clara qui a 
cédé sous les coups de boutoir adverse.Chloé, 
quant à elle, a été obligée d’aller chercher les 
points face à une joueuse qui ramenait tou-
jours une balle de plus. Finalement, à 2 jeux 
de la victoire, elle s’est mise subitement à 
lâcher ses coups, enchaînant les winners.  La 
rage de vaincre sans doute ?!  Ainsi, elles rem-
portent le titre de Championnes de l’Hérault 
en 15/16 ans ! Un excellent résultat pour le 
Tennis Club de Marseillan. 

#TENNIS

CHAMPIONNES DE L’HÉRAULT !
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Durant trois semaines en juillet, vous avez 
peut-être aperçu un voilier fuselé, véritable bi-
jou de technologie, qui glissait gracieusement 
sur les eaux marseillanaises, portant avec élé-
gance, Aude Compan navigatrice locale et sa 
coéquipière, la pétillante Mathilde Lovadina. 
Les deux navigatrices passionnées se sont 
retrouvées à Marseillan, après quelques mois 
d’absences dus à une blessure à la jambe 
d’Aude. Après avoir affiné leur synchronisa-
tion côté étang, Aude et Mathilde ont affronté 
les conditions plus exigeantes de la Médi-
terranée pour peaufiner leurs manœuvres et 

s’adapter aux condi-
tions variables de 
cette mer aux al-
lures tranquilles. 
Leurs efforts sou-
tenus les mèneront 
vers les Champion-

nats du Monde 2023 à La Haye en août. Une 
compétition de haut niveau qui rassemble les 
meilleurs navigateurs du monde entier. Aude 
et Mathilde sont conscientes des enjeux, mais 
elles sont déterminées à représenter digne-
ment leur pays. Puis, elles s’attaqueront au 
Championnat d’Europe en novembre au Por-
tugal. Une opportunité supplémentaire de se 
mesurer à des équipages talentueux et d’ac-
quérir de l’expérience en compétition interna-
tionale. Mais l’aventure ne s’arrête pas là. Les 
deux jeunes femmes ont des rêves plus grands 
encore. Leur objectif ultime est la qualifica-

tion pour les Jeux Olympiques de 2024. Une 
compétition où seuls les plus méritants ont 
leur place. Aude et Mathilde ont conscience 
que le chemin est semé d’embûches, mais leur 
détermination et leur volonté de réussir les 
poussent à donner le meilleur d’elles-mêmes 
à chaque instant.Heureusement, elles peuvent 
compter sur le soutien inconditionnel de la 
ville de Marseillan, qui croit en leur talent et 
les accompagne dans leur aventure sportive 
en leur apportant un soutien sans faille. Elles 
remercient l’ensemble de leurs partenaires 
dont le CVM (Cercle de Voile de Marseillan) et 
le chantier naval « Nouvelle Vague », qui ont 
mis à leur disposition des infrastructures leur 
permettant de se concentrer pleinement sur 
leur entraînement et leur progression.

#VOILE
AUDE ET MATHILDE 
REPRENNENT LE 
LARGE SUR LEUR 
49ERFX

#RUNNING
QUAND SPORT ET NATURE SE RENCONTRENT
Le 11 juin 2023, Marseillan a vibré au rythme 
de la Course de la Lagune, une manifestation 
sportive mettant en avant la beauté naturelle 
de la région. Vêtus de tee-shirts corail, sym-
bole de l’engagement envers l’environnement 
marin, les participants se sont élancés dans 
une aventure sportive.

Sous un soleil éclatant, les coureurs ont re-
levé le défi sur différents parcours. Certains 
ont parcouru 10 kilomètres, repoussant leurs 
limites, tandis que d’autres ont opté pour une 
distance de 5 kilomètres. Des marcheurs se 
sont également joints à l’événement, parcou-
rant fièrement les 5 kilomètres à leur propre 
rythme.

L’organisation de la course a été rendue pos-
sible grâce à l’implication de près de quarante 
bénévoles dévoués. Leur contribution a assuré 
le bon déroulement de l’événement, offrant 
aux 400 participants une expérience mémo-
rable et sécurisée malgré les conditions cli-
matiques chaudes.

Le départ de la course s’est donné au port, 
offrant une vue pittoresque sur les bateaux 

amarrés et l’eau scintillante. Les coureurs 
ont ensuite traversé le cœur de la ville, im-
prégnant l’atmosphère de l’histoire et de 
l’authenticité de Marseillan. Le parcours les 
a ensuite guidés à travers les vignes, où les 
rangées de vignobles étendaient leur beauté 
à perte de vue.

La prochaine édition de la Course de la La-
gune est déjà très attendue, promettant une 
expérience encore plus enrichissante, où 
sport, nature et convivialité se mêleront une 
fois de plus pour le plus grand plaisir des par-
ticipants.





JEUNESSE

Un exercice en conditions réelles d’intrusion 
en milieu scolaire s’est déroulé mi-juin au 
collège Pierre Deley de Marseillan. Organisé 
par la gendarmerie de Marseillan en lien avec 
le service départemental de l’Education Na-
tionale, le PSIG de Pézenas et la Police Mu-
nicipale, l’objectif était de tester la procédure 
d’alerte, la chaîne de décision, l’organisation 
et la coordination des moyens mis en œuvre 
pour secourir et protéger les personnes et 
biens exposés. Conformément au scénario, 
l’alerte a été donnée par Joseph Cerdan, le 
principal, vers 9h30, par le déclenchement de 
la sirène d’intrusion.  «On apprend alors qu’il 
y a eu une intrusion et qu’il y a déjà des per-
sonnes blessées, vraisemblablement à l’arme 
blanche, mais on n’en sait pas encore plus sur 
le nombre d’individus, ni sur les motivations des 
agresseurs.» explique alors le chef de l’opé-
ration. Pendant ce temps les 400 élèves sont 
confinés en classe en attendant la fin de l’opé-
ration. Une partie des membres de la direc-
tion d’exercice, sur place en tant qu’observa-

teurs, a pu suivre la progression coordonnée 
des moyens de sécurité et de secours, dans et 
aux abords du collège. Le SDIS a également 
activement participé à l’opération en mettant 
en sécurité les « faux » blessés.  Ces exercices 
sont représentatifs d’une situation réaliste. 
Leur déroulement ne doit pas avoir un carac-
tère traumatisant. Une communication préa-

lable est effectuée auprès des élèves, du per-
sonnel et des parents. 

D’après le retour d’expérience de ce 1er exer-
cice grandeur nature, le PPMS a plutôt bien 
fonctionné dans son ensemble de légers 
points sont à améliorer mais la simulation 
s’est révélée efficace.

L’école Marie-Louise Dumas a récemment célé-
bré la restitution de son Aire Terrestre Éduca-
tive (ATE) par les élèves de CM1 et CM2. Après 
plusieurs mois d’exploration, de découverte et 
de préservation de la nature, les élèves ont pu 
partager les merveilles de leur ATE avec les 
invités, dont Laetitia, l’animatrice de l’ADENA 

qui les accompagne sur le projet et Séverine 
Jean, conseillère déléguée à l’environnement. 
Cette initiative pédagogique unique permet 
aux enfants de découvrir l’histoire du site 
et de comprendre l’importance de protéger 
la biodiversité. L’ATE de l’école Marie-Louise 
Dumas est devenue un écosystème florissant 

grâce aux efforts soutenus des élèves depuis 
plus de trois ans maintenant. Sous la supervi-
sion attentive de leurs enseignants et inter-
venants, les enfants ont travaillé ensemble 
pour restaurer et préserver cet espace naturel 
précieux. Ils ont analysé le sol, recherché les 
traces d’animaux, installé un piège photo et 
ont veillé à maintenir un équilibre écologique 
au sein de leur aire. Les élèves ont également 
étudié la faune et la flore locale, de ce qui 
était avant une décharge sauvage.
Cette année encore, les jeunes explorateurs 
en herbe ont fait preuve d’une implication re-
marquable en organisant une vente de crêpes 
au sein de leur école. Grâce aux fonds collec-
tés, ils ont acquis de nouveaux livres et inves-
ti dans une machine à fabriquer des pin’s. En 
plus de leurs efforts culinaires, les élèves ont 
également conçu des jeux basés sur le thème 
de l’ATE leur permettant d’en apprendre en-
core plus sur sa richesse environnementale, 
tout en s’amusant.

DE PETITS EXPLORATEURS QUI DEVIENNENT DE 
GRANDS PROTECTEURS

#ENVIRONNEMENT

UN EXERCICE « ATTENTAT/INTRUSION »   
ORGANISÉ AU COLLÈGE PIERRE DELEY

#SÉCURITÉ
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CONSEIL CITOYEN

#RAUBAFAÏSSES
#ENVIRONEMMENT

FÊTE DE LA NATURE
C’est une chance pour nous d’avoir participé à 
cette fête de la nature avec les enfants sur le 
parc du Boudas !

Facile pour eux de comprendre rapidement 
pourquoi nous allions verser des brouettes 
entières de broyât au pied des arbres !
Enfoncer sa main sous le paillage installé 
depuis deux mois au pied de certains petits 
arbres, ressortir ses doigt couverts de boue et 
crier :» mais c’est mouillé dessous ! »

Ils sont vite passés à l’action !
Chacun a identifié les espèces en inscrivant 
le nom des arbres sur les étiquettes prévues. 
Cette action a permis de constater que les 
arbres résistent individuellement et qu’il est 

de notre devoir de les respecter car ils font 
partie de notre vie ! Ouille ! Tout le monde a 
bien mesuré l’impact.

Pour donner vie à tout çà, trois abris à in-
sectes, hérissons, lézards ont été construits 
dans la joie la plus totale !

« Ont pourrait organiser une autre journée 
dimanche ? » »Oui mais moi, j’ai tournoi de 
foot ! »…
Ouf ! Le goûter offert par la Mairie sur l’ATE 
des enfants a fait du bien ! Merci à la maî-
tresse, ces enfants sont déjà acteurs pour pro-
téger notre nature.

Pour la sécurité des usagers de cette route 
pittoresque, la Municipalité a limité la vi-
tesse à 30km/h. Par ailleurs répondant à nos 
attentes elle a contacté le Conseil Départe-
mental pour une voie partagée et apaisée. 
Celui-ci conscient des enjeux, soutient les 
projets en faveur de la mobilité douce. Le 
Rauba Faïsses fait l’objet d’une étude pré-
liminaire permettant d’imaginer plusieurs 
scénari (o)s d’aménagement. Le département 
souhaite faire aboutir le projet en concerta-
tion avec les communes et agglomérations 
concernées. Nous vous tiendrons au courant 
des avancées concernant cette ancienne 
voie de chemin de fer, faisant partie de la 
boucle « l’Hérault à vélo », une des richesses 
du patrimoine de Marseillan. 

Merci à ceux nombreux, qui se sont déjà ex-
primés. Nous attendons vos réactions sur: 
Facebook : Conseil Citoyen de Marseillan 
Boite à idées : hall de la mairie 

#CULTURE

Pour le poète Aimé Césaire,  « la culture est 
ce que l’homme a inventé pour rendre le 
monde vivable et la mort affrontable ». Le 
théâtre Henri Maurin a été construit en temps 
de guerre : on aurait pu penser qu’à l’époque,  
la priorité des dépenses publiques n’était pas 
orientée vers la culture ! 
L’un des derniers théâtres à l’italienne de la 
Région mérite d’être pleinement restauré. 
Sauvegarder notre patrimoine et renouer avec 
notre histoire sont nécessaires ! 
Les Marseillanais ont toujours apprécié les 
spectacles et les fêtes. 
Nous pourrions enrichir les propositions en 
(re)nouant des partenariats avec les acteurs 
culturels du Bassin de Thau, notamment le 
prestigieux Théâtre National de Sète, qui dé-

localise ses spectacles, permettant ainsi d’en 
jouir à domicile. La programmation théâtrale 
pourrait s’étoffer, et notre théâtre pourrait re-
nouer avec sa fonction première pendant la 
saison estivale. 
Côté musique, la ville a conclu cette année 
un partenariat avec Jazz à Sète. Pourquoi ne 
pas poursuivre en invitant d’autres festivals 
locaux, par exemple le Festival de Thau ? Une 
tarification adaptée permet de proposer à 
l’ensemble de la population de profiter de ces 
trésors, qui ouvrent nos horizons.
Et pourquoi pas investir pour la création d’un 
lieu pérenne et adapté pour les arts plas-
tiques, qui permette de mettre en valeur toute 
l’année les travaux d’artistes locaux (et ils 
sont nombreux) ?

ENRICHIR LE PROJET CULTUREL



#COIFFURE

« Au salon d’Aurel », Aurélie la nou-
velle propriétaire du lieu vous propose 
plusieurs prestations. Différentes tech-
niques de coiffure pour dame. Pour vos 
grands évènements : coiffure sophis-
tiquée plus prestation maquillage. Les 
hommes ne sont pas oubliés avec éga-
lement coupes et un service barbier. Et 
pour être le plus beau ou la plus belle 
pour la rentrée scolaire, les enfants 
peuvent également venir se faire coiffer. 
Le salon d’Aurel : 17 rue de la liberté à 
proximité de l’église.
Du lundi au samedi 8h - 18h sans inter-
ruption - Samedi 8 h - 14 h 
Ferme le dimanche. 
Ou par téléphone au 04 67 77 56 09 

#COIFFURE

Excel coiffure est le nouveau salon de 
coiffure situé à Carrefour Market. Il s’agit 
d’une franchise dynamique et familiale. 
Les prix sont attractifs et accessible à 
tous et la qualité est au rendez-vous. 
Les coiffeurs sont formés à répondre à 
tous les besoins de la clientèle.  Plu-
sieurs des services innovants sont pro-
posés comme le botox capillaire ou les 
dernières techniques de balayage. C’est 
un salon avec et sans rendez-vous, qui 
privilégie la collaboration avec des 
marques professionnelles. Les coiffeurs 
sont des coloristes également formés 
expert-barbier. Du lundi au vendredi 
de 9h 19h non-stop - Le samedi 9h/18h 
non-stop. Rendez-vous disponible sur 
Planity 

#ADMINISTRATION
Coralie Saumell, assistante polyvalente 
indépendante au service des entrepre-
neurs du BTP, secteur Marseillan et alen-
tours (20km). La gestion administrative, 
commerciale, financière est souvent 
mise de côté par manque de temps ou 
de compétences alors pourquoi ne pas 
déléguer les tâches et missions qui vous 
prennent trop de temps ?

Vous avez des questions ? Une pro-
blématique administrative à aborder ? 
Contactez-moi au 06.50.27.67.45 ou par 
mail cs.offmanager@gmail.com

ÉCONOMIE

C’est la grande nouvelle de cette fin d’été ; il y 
aura bien deux braderies pour clôturer la sai-
son estivale. La première du côté de la plage 
et la seconde du côté de la ville. Reconduite 
pour le dernier week-end du mois d’août, 
la grande braderie de la plage aura lieu, du 
vendredi 25 au dimanche 27 août 2023. Tous 
les commerçants proposeront un déstockage 
massif de leurs produits avant la rentrée. Ce 
week-end là sonnera également la fin des 
marchés artisanaux nocturnes. Une anima-

tion musicale sera 
proposée avec l’ex-
cellente batucada 
« Zabélé Samba » 
pour une déambu-
lation dans toute la 

station et la mairie proposera quant à elle la 
déambulation « La Camelote ». 

Puis, c’est en septembre que la braderie se 
déroulera du côté de la ville du vendredi 22 
au dimanche 24 septembre. Même si certains 
commerces la proposaient déjà, cette an-
née elle sera plus officielle avec également 
l’appui de l’association des commerçants. La 
batucada « Zabélé Samba » reviendra parta-
gerses sons exotiques et dynamiques ce pre-

mier week-end automnal.
Notez ses dates dans vos agendas afin de faire 
des affaires et profitez des supers soldes de 
fin d’été.

proandcomarseillan@gmail.com

#COMMERCE
NOUVEAUTÉ : UNE 
BRADERIE PEUT EN 
CACHER UNE AUTRE
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HISTOIRE

Dans cette saga picpoulesque, il y a 
une énigme dont on a du mal à dé-
monter le mécanisme. Longtemps, 
Marseillan, commune la plus proche 
de la mer, y a occupé une position 
privilégiée. Grand centre de la pro-
duction du Picardan, ce gros bourg 
compte 1620 hectares de vignes en 
1826, davantage que Pinet et Pome-
rols réunis. Dans les années 1870,

« Les piquepouls les plus estimés 
viennent de Pinet et Marseillan ». Et 
après la crise du phylloxéra, à Marseil-
lan comme dans les villages voisins, les 
piquepouls « occupent à peu près un 
quart de vignoble blanc… ».

Quand, comment, pourquoi les routes du pi-
quepoul et de Marseillan se sont-elles sépa-
rées ?

Après des détours, l’enquête mène à la fa-
mille Voisin. A partir de 1880, Jean Voisin, issu 
d’une longue lignée de tonneliers, bâtit une 
prospère société de négoce, profitant de la 
crise phylloxérique pour réaliser de juteuses 
affaires. D’un côté, à l’instar de la Compagnie 
des Salins du Midi, il plante des vignes dans 
les sables du littoral, seul endroit qui échappe 
aux ravages de l’insecte ; par ailleurs, il im-
porte des vins d’Algérie et surtout d’énormes 
cargaisons de raisins secs de Grèce, avec les-
quels il élabore un Muscat d’Orient, « un vin 
de liqueur absolument exquis », qui va faire sa 

fortune à Paris à partir de 1886. 

Dopé par le succès, Jean Voisin lance un quin-
quina sous la marque Mignon, nom de jeune 
fille de sa femme, qui fait l’objet d’un battage  
publicitaire inédit à grands renforts d’affiches 
et d’une panoplie de gadgets, buvards, calen-
driers, éventails, cendriers… Stratégie payante 
que son fils Urbain poursuivra en faisant ap-
pel en 1908 à Moriss, l’un des illustrateurs les 
plus réputés de son temps. 

Enrichi par le négoce, Jean Voisin, alias le 
Moustique, a construit d’immenses chais et un 
château qui surplombe le port de Marseillan, 
pompeux symbole de sa réussite. Il a égale-
ment investi dans un grand domaine de 140 
hectares de vignes à Pinet, Saint-Jean-des-
Sources, dont hériteront, en indivision, ses 
quatre enfants. A l’âge de 27 ans, Jean-Marcel 
Voisin, l’un de ses petits-fils, se voit confier 
la gestion du domaine en 1920. Suivant 
l’exemple de Ludovic Gaujal, il participe acti-
vement à la création de la cave coopérative 
de Marseillan en 1935 dont les vins, deux ans 
plus tard, auront le privilège d’inaugurer la 
fontaine à vins imaginée par le ferronnier en 
vogue Raymond Subes pour l’Exposition uni-
verselle de Paris. 
Si Jean-Marcel semble avoir hérité des talents 
de communicant de son grand-père, ses ob-
jectifs sont autres, pétris d’une grandeur per-
due. En 1939, alors qu’il préside la Fédération 
des caves coopératives de grands vins blancs 

de l’Hérault, il profite de la Fête des vins de 
France pour rappeler que « les clairettes et 
picpouls ont été célèbres dans les siècles 
passés. Ils se vendaient alors sous leur déno-
mination d’origine et sous les noms de leurs 
producteurs et rivalisaient de gloire avec les 
plus grands vins de France… » Seulement voi-
là, « depuis un siècle environ, la plus grande 
partie de nos clairettes et de nos picpouls 
constitue la matière première indispensable 
aux plus célèbres Maisons d’apéritifs à base 
de vin. Leur personnalité se perd, leurs quali-
tés font partie intégrante de la marque et ne 
sont connues que des fabricants, des produc-
teurs et de quelques initiés ».

Du coup, à la Libération, il tente d’ouvrir une 
brèche dans le monopole des « fabricants ». 
Avec Jean Thomas, président de la coopérative 
et maire de Pinet, il est à l’origine en 1946 
du Syndicat de défense des Picquepouls qui 
rassemble les coopératives alentour. Huit ans 
plus tard, les deux hommes sont récompen-
sés de leurs efforts avec la reconnaissance en 
VDQS du Picpoul de Pinet. Mais celle-ci n’a pas 
les effets escomptés et Jean-Marcel Voisin, dé-
senchanté, jette l’éponge. A la fin des années 
1950, il convainc sa famille de vendre Saint-
Jean-des-Sources. Il se replie sur Marseillan, 
crée en bord de mer en 1960 le camping des 
Nations, premier du genre, sur le domaine de 
Beauregard qu’il a hérité de son père. Après 
quoi, Marseillan tourne ostensiblement le dos 
au Picpoul de Pinet. 

#VITICULTURE

Chapitre du livre sur le Picpoul de Pinet édité en 2018, dont l’auteur Marc Médevielle un des plus grands historiens de la vigne et 
du vin en France a écrit un chapitre sur Marseillan. Il n’a pas été retenu par l’éditeur car jugé trop « historique » .
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ASSOCIATIONS

MARSEILLAN FITNESS
L’association mixte de fitness, pilates, 
Yoga, abdos-fessiers propose un forfait 
annuel illimité à 200 € : pour 7h de 
cours /semaine, paiement en plusieurs 
fois possible, 2 séances d’essai gratuites.
La rentrée sportive se fera le lundi 18 
septembre complexe sportif
Lundi  : 17h30 à 18h30 Pilate, Garuda  
18h30 à 19h30 Renforcement muscu-
laire // Mercredi : 17h30 à 18h30 Pilate, 
Garuda 18h30 à 19h30 Cardio Fitness     
Jeudi : 18h à 19h  Step                   
Vendredi : 17h30 à 18h30 Pilate, Garu-
da, Yoga 18h30 à 19h30 Cuisses, abdos, 
fessiers

MARSEILLAN D’HIER ET
D’AUJOURD’HUI
Gaby Lopez : un ami « franco de « port », 
« un copain d’abord »… Tu faisais partie 
avec ta compagne Arlette de la chorale 
de l’église et  tu adorais chanter près de 
cette chapelle de la vierge ,  tu t’y sen-
tais infiniment bien ….cette église que 
tu chérissais tant et dont tu t’occupais 
si bien ….tu avais même essayé d’empê-
cher autant que faire ce peut la venue 
des  pigeons dont les déjections souil-
laient le clocher en installant des po-
chons. Ce même jour tu m’avais montré 
la niche derrière la statue de Saint Jean 
Baptiste , par laquelle tu renouvelais à 
chaque Saint-Jean le bouquet de blé 
 Deux autres chorales marseillanaises 
t’ont compté dans leurs rangs (les co-
pains d’abord et arpèges) Tu seras un 
des piliers fidèle et dévoué de l’organi-
sation de la Saint Pierre pour l’ammac….
des onglous à l’etang de thau ,ton statut 
d « inscrit maritime » t’a valu d’être versé 
automatiquement dans la marine natio-
nale pour ton  service militaire ; tu as 
alors  rejoint Le Jean Bart …avant un re-
tour définitif à Marseillan. Tu participais 
jeune aux fêtes du Capelet puis dans 
plusieurs associations locales , (« en-
semble et partage », « Marseillan d’hier 
et d’aujourd’hui »), …toujours discret et 
solidaire ,toujours prêt à organiser des 
repas pour les copains ,toujours partant 
pour faire la fête. Le décès de sa sœur 
Odette l’avait bouleversé…il en avait 
perdu le goût de vivre...

YOGANANDA
L’association Yogananda Lilou a le plai-
sir de vous présenter son planning de 
cours de Yoga collectifs à l’espace jeune 
( MJC ) boulevard Marius Roqueblave à 
Marseillan : Lundi 19h-20h30// Mar-
di 10h-11h30 // Jeudi 16h45-18h15 et 
19h-20h30 // Vendredi 10h-11h30
Les cours durent 1h30. Les cours Indivi-
duels sont sur rendez-vous. L’association 
est membre de l’Institut Français de 
Yoga qui enseigne le yoga adapté à cha-
cun Inscription au 0685777935 
https://www.yogananda-lilou.com/

MJC DE MARSEILLAN
La MJC entre dans sa quarantième an-
née, celle de la maturité ! Joie, émerveil-
lement, découvertes, partages et projets 
collectifs sont au rendez-vous de cette 
nouvelle saison. Nos ateliers hebdo-
madaires débuteront le 11 septembre. 
Musique, bien-être, loisirs créatifs, sport, 
langues, culture, … il y en a pour tous les 
goûts, pour tous les âges.
A ne pas manquer : le 7 octobre à partir 
de 19h, le groupe Replay viendra mettre 
le feu à la MJC pour fêter ses 40 ans avec 
le meilleur des hits des années 80 à nos 
jours totalement revisités.

LES AMIS DE PIERRE DELEY
Nos nouveaux compatriotes, qui ne 
connaissent pas encore ce marseilla-
nais,  pilote de l’Aéropostale, peuvent en 
savoir plus ici : http://www.aerostories.
org/~aerobiblio/article692.html  
ou ici : https://range.pagesperso-orange.
fr/deley.asso   

LES MOUGÈRES
Lors de son AG l’association les Mou-
gères a abordé les 3 temps du quartier :
Le passé, pourquoi Les Mougères ? Quel 
élan de solidarité ? Rôle de l’Association 
?Retrouvez toutes les réponses dans le 
fascicule diffusé sur le site de la Ville de 
Marseillan dans la page : « les brochures 
» Le présent : Yves Michel, le Maire a 
rappelé à l’assistance les nombreuses 
contraintes qui ont abouties, malgré les 
propositions de l’Association, à la densi-
fication du quartier traduite par le PLU 
en vigueur et les difficultés à faire res-
pecter ses obligations.
L’avenir : Avec le concours de Louis Gasc, 
élu aux travaux, le président Michel 
Serrier a évoqué les projets : pistes cy-
clables, rénovation de voiries….
Comme toutes les A.G. le verre de l’ami-
tié a réuni les participants en se don-
nant rendez-vous au forum des associa-
tions et le 15 septembre pour « la fête 
des Mougèriens ». 
Comment contacter l’Association :
Siège : 18, Avenue Frédéric Mistral   
associationlesmougeres@gmail.com
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TRIBUNES LIBRES

Le groupe : Servir Marseillan (J.Grosso - 
A.Zakhary)  n’a pas transmit de tribune libre 

pour ce numéro.

Le groupe : Marseillan 2026 (C.Pino - C.Bas-
tide) n’a pas transmit de tribune libre pour ce 

numéro.

Le groupe : Marseillan j’en pince (D.Sauvade)  
n’a pas transmit de tribune libre pour ce 

numéro.



NAISSANCES
Dumont Lilian
Asselie Zoé
Laforge Évy
Léturgie Alessio
Bouteleux Vittorio
Combes Ilona
Guidat Pierre
Vigne Alba
Mazzarone Poncelet Rose
Keller  Teissa
Mirabella Lou
Geltz Gianny

MARIAGES
Alexandre Maire & Aline Estrade
Dorian Cardella-Dorce & Maud Marcou
Thierry Rouzieres & Izard Laetitia
Franck Tataret & Bernadette Brieugne
Alric Sylvain & Hocquart Marie
Fauthoux Yohann & Gesset Mélanie
Winterstan Anthony & Hennebert Mélinda
Hadj-Ahmed Lyess & Boulatafi Camelia
Trinta Ivo & Nadal Camille
Raymond Christelle & Lopez Patricia
Bugnard Daniel & Breton Nelly
Ibars Laurent & Morseli Sabrina

DÉCÈS
Soliveres née Urseaux Danielle (79 ans)
Larrue Christophe (52 ans)
Barbier Jeannine (83 ans)
Cazalet Georges (78 ans)
Salva née Le Deunff Yvonne  (98 ans)
Mouly née Landais  Lydie (86 ans)
Tisserand née Boulay Alice (82 ans)
Spirandelli Alain (76 ans)
Destaillats Harris (90 ans)
Gakrelidz  Alexandre (41 ans)
Lopez Gabriel (79 ans)
Dinaut Michel (83 ans)
Roussel Guillaume (48 ans)
Lentheric  Georges (93 ans)
Cavelier Yves (89 ans)
Poussier Jean-Denis (75 ans)
Guiot Georges (79 ans)
Melara née Camarasa Manuelle (88 ans)
Roux Paul (66 ans)
Mélin Daniel (74 ans)
Martin née Bénacloch Marie (100 ans)
Rouquette née Gaillard Maryse (86 ans)
Taboni née Roqué Josette (87 ans)
Salas Louis (93 ans)
Xifra Née Delouvrier Jeanne  (92 ns)
Debard Robert (91 ans)
Jouve née Castan Jeannine (96 ans)
Rosin Christine (73 ans)
Serra née Lalloz Paule (82 ans)

ÉTAT-CIVIL
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Espace Citoyens
Vous pouvez désormais effectuer 24h/24 
et 7j/7, vos démarches liées à la citoyen-
neté et la vie quotidienne telles que les 
demandes d’actes d’état civil, les autorisa-
tions d’occupation du domaine public, les 
réservations des salles municipales, les 
aides du CCAS sont disponibles en 1 clic.
B espace-citoyens.net/marseillan

Mairie de Marseillan
1 Rue du Général de Gaulle
Ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h15 et de 13h30 à 17h30.
www.ville-marseillan.fr
B 04 67 77 97 10

Police Municipale
24 bis Boulevard Lamartine
B 04 67 77 22 90

Services Techniques
Zone Industrielle
B 04 67 01 08 40

Capitainerie de Marseillan-ville
Quai de la Résistance
B 04 67 77 34 93

Capitainerie de Marseillan-plage
Port de Plaisance
B 04 67 21 99 30

Centre Communal d’Action Sociale
1 Rue du Général de Gaulle
B 04 67 77 97 24

Office de Tourisme
Avenue de la Méditerranée
www.marseillan.com
B 04 67 21 82 43

Sète agglopôle méditerranée
4 Rue d’Aiguës, 34110 Frontignan
www.agglopole.fr
B 04 67 46 47 48

INFOS PRATIQUES

Déchetterie de Marseillan
Route d’Agde
Ouverte du lundi au samedi de 8h à 12h
et de 14h à 17h30 et le dimanche de 8h
à 12h
B 04 67 01 75 77

Bus ligne 9
De Marseillan-ville (ave Victor Hugo)
jusqu’au passage le Dauphin à Sète en
passant par Marseillan-plage.
A partir du jeudi 1er avril jusqu’au 26
septembre 2021
Points de vente :
Marseillan-ville : Tabac le Graffiti
Marseillan-plage : Office de Tourisme
B 04 67 53 01 01

Vous ne recevez pas Lo Cridaire ?
Contacter le service Communication au
04 67 77 97 20 ou par mail : 
communication@marseillan.com

Vous venez de vous installer sur la com-
mune ?
Contacter le service Evènementiel au
04 67 77 32 64 ou par mail : 
evenementiel@marseillan.com

Encombrants
Le service Propreté urbaine assure le 
ramassage des encombrants.
Pour bénéficier de ce service, il vous suffit 
de contacter les services techniques, une 
hôtesse vous fixera un rendez-vous avec 
les agents de la mairie qui passeront 
dès que possible récupérer/retirer vos 
encombrants.
Les encombrants doivent être sortis 
uniquement la veille au soir de la date de 
ramassage sur le domaine public.
B 04 67 01 08 40

ATTENTION : Déposer, abandonner, jeter 
ou déverser tout type de déchets sur la 
voie publique est passible d’une amende 
forfaitaire.
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